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Uuébec, le 21 mars, 1946,

donsieur Marc Jarry, secrétaire,
La Connission des écoles catholiques de ‘lontréal,
117 ouest, rue Ste-Catherine,
Montréal.

Monsieur le secrétaire,

J'ai bien reçu votre lettre du 19

mars qu'accompérne une copie de cello que vous aves adres-
sée À la Commission du Selzire zinimus au sujet du contrat
aynitcal intervanu entre L'Alliance des Professeurs
catnoliques ée Montréal et la Comuicsion des écoles cathe-
liques de Montréal; je note votre argunentation et je vous
resercie de n'avoir fait parvenir ce document.

Vouilles agréer, monsieurle Secré-
taire, l'expression de mes 2ellleurs sentiments.

Le gous-ainistre du Travail, iy

 

C
E 4
.

Gérard Tremblay



LA COMMISSION DES ÉCOLES CATHOLIQUES
DE MONTRÉAL

117 OUEST, RUE STE-CATHERINE

CASE POSTALE 476 - PLACE D'ARMES

THE MONTREAL CATHOLIG SCHOOL
COMMISSION

17 ST CATHERINE STREET WESTseTIRE REQUE

MAR 90 ini,

 

MONTREAL le 19 mare 1946. pu

Monsieur Gérard TREMBLAY,
sous-ministre du Travail,
Hôtel du Gouvernement,
QUEBEC, P.Q.

Cher monsieur,

En réponse & votre lettre du 12 mars

1046, je vous inclus une copie de la lettre que j'adresse

& la Commission du salaire minimum, concernant l'étude de

la couvention syndicale, entre la Commission et l'Alliance

des Professeurs catholiques de Montréal.

Agréez l'expregseion de mes meilleurs

sentiments

 

/

Marc ns

MJ/LL. /
1 annexe
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le 19 mars 1946,

Le Commisgien du Salaire Vinimum,
1, rue de la Courome,
QUEBEC, P.Q.

Messieurs,

Le Ministre du Travail nous a fuit parvenir
une copie de la décision que vous avez rendus, après l'étude
de notre convention collective avec 1l'Alliance des I'rofesseurg
eatholiques de Montréale

Nous nous permettong de vous faire les obser=
vations suivantes: le contrat syndical de la Commission avec
l'Alliance ne supprime pa les résolutions déjà passées per
la Comiggion et ntamu ar sauf en autant g:'11 y a inoom=
patibilité, toutes les manières de procéder en vigueur à la
omaiesion depuis de nombreuses années e

En partioulier, le contrat syndical n'a pags
am':lé les réglements de promotion numéros 37, 38, 39 et 40
dont je vous inclus copies

Ces rêglenents évoient que l'inetituteur
ne peut être nommé en Be, 9%, 1 lle, 12e années ni au te
de directeur ou d'assistant-direoteur, à moins d'avoir fait
un etage & la Cammigsions Du fait de son engagement, tout ing-
tituteur aura le galaire minimum, tel qu'établl par le contrat
syndicale L'article 6 décrète a':'’au mament de la promotion,
l'ingtituteur doit recevoir la différence entre le maximun
fixé pour le poste qu'il quitte et le maximum fixé pour le

ste qu'il va occuper. salaire déj& reçu, plue la différence
es maximune fixent & notre gens un minimum bien défini pour

tous les postes visés per le contrat syndicale

Or ces réglements de promotion ont êt8 acceptés
par la Commiagion le lo avril 1943, soit bien avant la sirnature
e la convention collective et, de ce fait, faisaiont partie

des règlements je la Comission en septembre 1945.
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La Cemmigeion du Salaire Minimm 2.

De plug, la coutume & la Commissiem veut que
toute personne nom un poste supérieur au primaire 6lémen-
taire soit choisie parmi les instituteurs déjà au service de
la Commission.

Neue espérons qu'avec ces renseignements vous
pourres modifier votre résolution du 30 janvier 1946 ot spprouver
a convention syndicale, signée entre la Commission et 1'Allianee
dec Profesge're eatholiques de Montréal.

Agréez l'expression de mes meilleurs senti-
ments.

Le Secrétaire,

Mare Jarry.
MJ/LLe
4 amexeg
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Québec, le 16 mers, 1946.

donsieur Victor Pagé, C.R.,
477, rue St-François, Chanbre 306,

dontréal.

’

donsieur,

J'ai bien requ votre lettre du 15 mars A laquel-
le est annexée copie de celle gue vous aves adressée à la
Commission du Salaire mini.un lu suite de la risolution
adoptée à l'égard du contrat syndical intervenu entre la
Comaission des Ecoles catholiques de dontréal et l'Alliance
des Profezseurs catholiques ue dontréal; nous vous en
resercions.

Veuilles agréer, donsieur, l'expression de nes
meilleurs sentinents.

Le sous-ainistre du Travail,

Gérard Trenblay
®

 

p
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| LETTRE RECUE
PAGERARCHAMBAULT, LESPERANCE & DANSEREAU vy,16 1541

AVOCATS BUREAL
SOUS-A: 9 Du

477, rue St. FrançoD…t) AlL

VICTOR PAGER, C. R. Ch 308
SHAM TEL LANCASTER 7138 %

THEODORE LESPERANCE, LL. L Ht
DOLLARD DANSEREAU, LL.B rR

Maurice Riel, LL.B MONTREAL

le 15 mars 1946

Monsieur Gérard Tremblay
Sous-Ministre du Travail
Hôtel du Gouvernement
Québec

P.Q.

Monsieur le Sous-Ministre

Monsieur Léo Guindon, président de l'Alliance
des Professeurs Catholiques de Montréal, m'a remis votre lettre
du 12 mars à laquelle était annexée copie d'une résolution adoptée
par la Commission du Salaire Minimum, le 30 janvier 1946.

En réponse à votre lettre, je ne puis mieux
faire que de vous transmettre copie de la lettre que j'adresse par
le même courrier, à la Commission du Salaire Minimum.

Je demeure, Monsieur le Sous-Ministre

Votre très dévoué

fish,
VP/LNP
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Naurise Riel, LL.B.

- Le 15 nars 1946

Commission du Salaire Mininue
286, Tue St-Joseph

 

Québes

PoQe

sujets contrat syndical entre l'Alliance
des Professeurs Catholirues de
Montrsal - et - 1: Commission des
Ecoles Catholiques de Montréal.

Mossiours

Le sous-ministre du Trevail, en date du là marc, à adressé
à M. Léo Guindon, pré.ident de l'Alliance des Professcurs Catholiques
de Montréal, copie d'uno resolution adoptée par votre comaission le
30 Janvier 1946. ’

Cotte résolution u trait au contrat ayndioul iutervenu le
10 septomsre 1945 entro l'Alliance et lu Commission des Ecoles Catho-
liques de Kontrsal, su sujet duquel votre Commission est d'opinion
qu'il comporte des conditions moins avantageuses que &cé ordonnances.

Me permettres-vous de vous dire à ce sujet que ni ma cliente
ni mol ne connaissons l'existence d'ordonnances de votre Commission
au sujet des troiteuents des instituteurc et institutricec de aontrdéal.
Quand out-elles dts passdes T.. et cuelle en est la toneur ?.. ous
serions très intéressés à le savoir.

Quant à l'observation faite dans la résolution que le contrat
syndical ne prévoit pas de minisum pour les instituteurs de Zième,
ième, l0ième, llième ot lèième annue, ainsi que pour les directeurs et
directrices, assistunts-directeurs et assistantecs-directrices, je la
crois attribuable uu fait que vous n'avez pas rattachs aux Jchelles de
salaire indiquées dans la clause Ÿ de la convention collective dont
11 s'agit, los dispositions enoncées à la clause VI de la même con-
vention.
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Commisaten du Solaire Minimum

Page 2.
 

Il ressort de ces dispositions cue le salaire de base
est celui qui est peys pour le cours alémentuire, soit jusqu’à le
Tième ennèe inclusivenent, en tevent compte du nombre des crées de
services de l'instituteur.

Pour lez cours conpiæonteire et supérieur, le solsire
ent déteruiné come suit: ea ajoutant au traiteueut sucuel 1'insti-
tuteur aurait droit d'après ses aunies de services s'il tilt eu
cours dlsmsatsire, une augsentetion égale entre Le mesxioum prévu pour
le cours Jlsme:taire ot le maximum prévu pour Le ste cu'il est ap-
pelsà occuper. Per exemple, un Lastituteur du cours él.seutuire
est proeu au cours Complumentaire alors qu'il « droit à 37200 de trai-
tement: son treiteseat aiuiaua pour le course complæcoteire .ers de
$2500, et il serail de » 81 ie mêne profeuseur aweit .té promu
au cours aupérieur.

Cette flexibtiits est de nature À favoriser les promo-
tdons d’après le n:rite de chaçue instituteur, tandis qu'un minimus
invariable pour cheque fonction pourreit zævoir pour effet d'écartur
des focetions cupérieures deu sujets dicn cusiifies, miu dont da
pronotion pourrait entraîner une sumentation de traitexwent tells cue
la Commission ls conldrersit Lnspportune.

Je vous prie de croire que ces cam:anteilres x cont
dictées par Le souci de l'intérêt unsrel cui se confoud dans l’eupèee
avec celui des fnetituteur. et institutrice: de doutrsal cue je ree
présente.

J'ai l'honneur d'être, Messieurs

Vote très dévoué

VP/LuP
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Québes, le 12 nars 1946.

NensiourLéo Guinden, président,
L'Alliance des Professeurs Catholiques
de Montréal,

8700, Tue Cal£xa Lavallée,
Kontréal.

Monsieur,

Je vous trarsmets, sous pli, à titre
de rensei(menent, une cople conforme de la cécision
rendue par la Commission au sélaire siniœum, à la suite
ae l'étude du concrat syncical intervenu encre lu Com-
aisaion des Écolas catholiques ae Montréal et l'alianee
des Professeurs catholiques de Montreal.

Come vous le constaterezs, la Commnis-
sion considère ce contrat cynaicai comme moins avantageux
par rapport À ses orconnances et elle souligne une irré-
gularité qui en infirme la validité. Bous invivous les
parties contractantes à rectifier la situation.

Sincèreaent à vous,

Le sous-ministre au Truvail,
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Québes, le 12 mars 1946.

Monsieur Mare Jarry, secrétaire,
La Connission des Zooles catholiques
de Montréal,
117 ouest, Tue Ste-Catherine,
MONTREAL.

Monsieur,

Je vous trensmets, sous pli, 3 titre
de renseignement, une copie couforae de la décision
rendue par la Commission du saiaire niniaux, à la suite
de l'étude du contrat syndical iutervenu entre la Com
nission des Ecoles catholiques àe Montréal ct L'Alliance
des Professeurs cetholiques ue Montréal.

Comme vous le constateres, la Commis-
sion considère ce contrat syndical comue moins avantageux
par rapport À ses ordonnances et eile souligne une irregu-
larité qui en infirme le validité. Hous invitons les
parties œntractantes à rectifier le situation.

Sinoèrenent à vous,

Le sous-miristre du Travail,
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Québee, le 12 mars 1944.

Nonsiewr J.Emile Simard, secrdtaire général,
Comaission du salaire minimum,
086, rue St~-Joseph,

Québec,

Monsieur le Secrétaire,

J'ai bien regu votre lettre du 21
février, qu'acconpayuent un certain nombre de copies
corformes de la résolution adoptée par la Commission
du salaire minimum 3 la suite de l'etude du contrat
syndical intervenu entre la Commission ues Ecoles
catholiqueg de Montréal et l’Ailiance des Professeurs
catholiques de Montréal.

Rous reasarquoms que la Coamission
considère ce contrat syndical conme moins avantageux
par rapport à ses ordonnances at elle souligne une
irrégularité qui en iufirme Lu validité. Nous iuvitons
les parties contractantes à rectifier la situstion.

Sincéreasnt à Vous,

Le sous-ministre au Iravail,

Gérard Tremblay.

MC.
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CORRESPONDANCE
ENTRE SERVICES

TERR AE Lo _ NE

1
1 rue DELACOURONNE LETTRE REÇUEÀ

FEV 99 1946

BUREAU DU
BOUS-MINISTRE
DU TRAVAIL

Québec, le 21 février 1946,

ab commishion DU SALAIRE MINIMUM

M. Gérard Tremblay,
Sous-ministre du travail,
Hôtel du Gouvernement,
Québec.

Cher monsieur,

Nous vous transmettons sous ce pli,
copies conformes de la résolution adoptée récemment
par la Commission au sujet du Contrat syndical entre la
Commission des Ecoles catholiques de Montréal et l'Alliance
des Professeurs catholiques de Montréal. |.

Veuilles accepter, cher monsieur, l'ex-
pressioh de nos meilleurs sentiments.

le secrétaire général,



 

commibsion DU SALAIRE MINIMUM

MINIMUM WAGE COMMISSION

1, RUE DE LA COURONNE

QUÉBEC

La Commission a séopté
le 30 janvier 1946,
le résolution suivante:

Contrat syndôfeal entre la Commission des Kceles eutheliques do
Montréel et l'Alliance des professeurs catholiques de Montréals
La Commission est d'opinion que ce contret en date du 10
septembre 1945, comporte des conditions moîns avantageuses que
ses erdçaranees, pour les ruivens suivantes:

a) 11 n°étadlit aucun vtaimus peur les instituteurs de
Gième, 9iâme, 101âme, 111dme ot 12idms année étnéique pour
les directeurs et directrices, cxofstunte dtreoteuss it

as-istuntes directrices.

Copie conferne,

 



 

commision DU SALAIRE MINIMUM

MINIMUM WAGE COMMISSION

1. RUE DE LA COURONNE
QUÉBEC

la Comission « céepté
ie 30 janvier 1944,
la révolution sutventet

Contrat syndteal entre le Comnies ion den Koales eutholiques de
entréel et l’:1lianee des "Tefeaseurs entholiques de Montréals
La Cozvission est d'opinion que ce nontret on date cu 10
septembre 1045, conporte des conditions moins avantareuars que

ses erdeursRees, pour les ruisens suiventest

n) 11 n’étedlt$ sucun vintame pour les instituteurs de
Sisme, Sidme, 101010, liilme ot 184410 année atnoique pour
les dirveteurs ot cirestiriges, srafistants divestenss ot"
as-istonten dirsotrises.

Czple sonforne,

Le oncrétaire général,

 



 

JUGE EUDORE BOIVIN.
PRESIDENT.

PIERRE-A. GOSSELIN,
MEMBRE.

BRUNAY BRAIS,
MEMBRE.

 

BUREAU DU SOUS-MINISTRE
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COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

286, RUE ST-JOSEPH. 4 EST, RUE NOTRE-DAME
QUEBEC. MONTREAL.

Québec, le 30 novembre 1945.

LETTRE REÇUE
Monsieur Gérard Tremblay, sous-ministre,
Ministère du Travail, Dec 3 1945

Hôtel du Gouvernement,

Québec. ce DY

DU TRAVAIL
RE: Alltance des Professeurs ca-

tholiques de Montréal -
et

La Commission des Ecoles ca-

tholiques de Montréal -

Monsieur le Sous-ministre,

J'accuse réception de votre lettre
du 29 courant avec laquelle mous nous faisiez par-
venir, pour notre information, copie d'une conven-

tion collective de travail intervenue entre les par-
ties ci-dessus mentionnées, laquelle a été déposée
à vos archives sous le numéro 300, et à nos bureaux
sous le numéro 434.

Veuillez croire, monsieur le sous-

ministre, à l'expression de mes meilleurs sentiments.

Le secrétaire adjoint,

Le Massicotte,

/se

 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
PROVINCE DE QUÉBEC

 

Québoo, oo 29 novembre 1945.

Monsiour lo socrôtairo,
Corviission do Rolations ouvridros,
Québoce

Monsiour,

‘Jo vous tronsnots, sous pli, d titro do ron-
soi;noront, copie d'uno convention collective de travail

intorvopgeOETBEFindod'niSlonEnONottous baMontrealat
V0ance des Professeurs Catholiques de Montréal,

00, contrat gyndiosl o Std dlposs & nos archives lo 10
octobre LH sous lo nuidro °

Sinodronont & vous,

1c sous=rinistro du Travail,

Gérard Tronblay

H-13

T=1026



   
B © COMMISSION DU SALAIRE MINIMUM
A y 4 1 rue DE LA COURONNE

QUÉBEC

CORRESPONDANCE

ENTRE SERVICES

Québec, le ler décembre 1945.

a

pris démos raie, LETTRE REÇUE
Sous-ministre du Travail,
Parlement, . DEC 3 1945
Québec,

BUREAU DU
BOUS-N 1115TRE
DU TRAVAIL

Cher monsieur,

J'accuse réception de la votre du
29novembre dernier accompagnée de trois copies d'une
convention cellective de travail intervenue entre la
Vemmission des Ecoles Catholiques de Montréal et l’Al-
liance des Professeurs Catholiques de Montréal.

Je mets cette affaire à l'étude et
vous soumettrai le rapport de la Commission dans le plus
bref délai possible.

Groyez, cher monsieur, à l'expression
de mes meilleurs sentiments,

Le secrétaire général,
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MINISTERE DU TRAVAIL

PROVINCE DE QUEBEC

Qusboo, co 29 novembre 1945,

Monsiour lo socrôtairo,
Cormission du Salairo rdniruri,
Québec

Monsiour,

Jo vous transnots, sous pli, pour ôtudo ot
considération, uno triplo ocopio do là convontion oolloctivo
do travail intorvonuo on vortu do la Loi dos Syndioats pro-
fossionnels entro la Cemmission des Écoles Catholiques de

Montréal et l%Aliiance des Professsurs Catholiques ée Mon-

tréal,

Jo vous dirai, pour votro information, (uo

oo contrat syndioal à ôtô déposé & nos arochivus lo 10
octobre 1945, Sous la numôro 300 .

Sinodëromont & vous,

Lo sous<uinistroc du Travail,

Gérard Tronblay

H=12
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QUENEC, Le 15 octobre 1945.

Monsieur Mare Jarry, secrétaire,
La Commission des Ycoles Catholiques
de Montreel,
117 ouest, rue 3te-Catherine,
ONL TAL6

Monsieur,

Nous vous incluons un certificat constatant le
dipôt fait À notre Ministôre, le lO octobre 1945, sous
le numéro 500, d'une convention collective pessde entre
la Comaission des :coles Catholiques de Montreal et l'Al-
liance des Professeurs Catholiques de Montréal.

Nous vous rappelons qu’au terne ue l’erticle 19
de la Loi de rolutions ouvrières (SeRozo, 1941, C. 162-A),
cette convontion pour obtenir effet, doit être düposée à
la Commission de Relutions ouvrisres, 28C, rue 3aint-Joe
seph, Qebdec,

Rous sounettons cette convention À la Comsis-
sion du salsire minimum Qui nous fora connaftre si elle
comporte des conditions de travail aussi uvuntugeuses jus

celles de ses ordonnances.

A-P30Z, Nonsiour, l'express:on de nus ueilleu s
sentimnts.

Le sous-ninistre du Travail,

Gérard Tremblay

17  
 

 



 

Alliance des Professeurs Catholiques de Montréal

Searétarlat: 8700 Avenue Calixa-Lavallie - Téléphone: Falkirk 1236

Montréal, le 17 octobre 1945.

LETTRE REÇUE
M. Gérard Tremblay,

sous-ministre,
Ministère du Travail, OCT 19 1845
Hôtel du Gouvernement, BUREAU
Québec. BOUS-MINI

DU TRAVAIL

Monsieur le Sous-Ministre,

Votre lettre du 15 octobre m'an-
nonce le dépôt fait à votre Ministère, le 10 octobre, sous
le numéro 300, d'une convention collective passée entre La
Commission des Ecoles Catholiques et L'Alliance des Profes-
seurs Catholiques de Montréal.

Nous devons attirer votre attention
sur le fait que L'Alliance a déjà déposé cette convention,
au terme de l'article 19 de la Loi de Kelations Ouvrières.
( S.ReQe, 1941, c. 162-A.), et que l'attestation du dit dé-
pôt porte le numéro 407 en date du 24 septembre 1945.

Veuillez croire, monsieur le Sous-
Ministre, à l'exyression de nos sentiments les meilleurs,

 

CEOUTAU DU COUS-MCNICTRE
Votre dévoué, ’
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JUERIC, Le 15 octobre 19345.

Monsieur Léo Guindon, president,
L'Alliance des Professeurs Catholiques
de Montréal,
3700, rue Calixts Lavallée,
ONT:xals©

Monsieur,

Nous vous inoluons un certificat constatant le
dépôt fait À notre Ministère, le lO octobre 1945, sous
le numéro 300, d'une convention collsctive passée ene
tre 1a Commission das i&coles Catholiques de Montréal
et l’Alliunce des Professeurs Catholiques de Montréal,

Nous vous rappelons qu’su torme de l'article
19 de ls Loi de relations ouvrières (Se:t.2e, L341, Ce
162-A), cette convention, pour obtenir effet, doit être
déposée À la Comnission de Relations ouvrières, 286, rue
Saint-Joseph, québec.

Nous soufiottons cotte convention & la Commission
du salsiro minimua qui nous fera connaître si ells compore
te des conditions de travail aussi evantageuses que celles
de ses ordonnances.

Acréez, Mousisur, l'expression de nos meillours
sentiments.

Le sous-ministre du Travail,

Gérard Tremblay
Ir
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| |
MINISTÈRE DU TRAVAIL

HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

LOI DES SYNDICATS PROFESSIONNELS
(s RQ. ’ 1941, ch.162)

Numére 300

Certificat de dépôt d'une convention collective

Les-présentes établissent que le dixième

Jour du mois de oetobre mil neuf cent quarante = Cinq

le ministre du Travail a reçu de La Commission des Nooles

Catholiques de Montréal,

la convention ci-après, laquelle a été déposée sous le nu-

méro300 savoir:

Une cenvention en date du 10 sopteabre 1.48 passée entre

1a Commission des Zcoles Catholiques de Montréal et l° Alliance

des Professeurs Catholiques de Montréal.

Donné en l'hôtel du gouvernement, en la cité de
Québec, ce tre zième jour du mois de
octobre mil neuf cent quarante-%iBQe

(Sceau) Le sous-ministre,

T-894



THE MONTREAL CATHOLIC SCHOOL
COMMISSION

LA COMMISSION DES ECOLES CATHOLIQUES
DE MONTREAL

li7 OUEST, RUE STE-CATHERINE

CASE POSTALE 476 - PLACE D'ARMES

17 ST CATHERINE STREET WEST

Forex 476 - PLACE D'ARMES
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L'Honorable Ministre du travail,
Hôtel du gouvernement,
QUEBEC.

Nonsieur le Ministre,

Conformément a l'article 23
de la loi des Syndicats professionnels, je vous
inclus une copie des conventions collectives signées
par la Commission et les Associations d'instituteurs,
soit celle du 10 septembre 1945 avec L'Alliance des
Professeurs catholiques de Nontréal et celle du
11 septembre 1945 avec The Federation of English Speaking
Catholic Teachers Inc.

Recevez, monsieur le Ministre,
l'hommage de ma considération.

Le Secrétaire,

 

MJ/YL-

2 annexes.
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Convention collective conclue suivant lee dispositions de la

Loi des Relations Ouvrièreg, (S.R.Qe 1941, chapitre 162 A) et de la

Loi deg Différends entre les Services publics et leurs salariés.

(S.ReQ. che 169).

ENTRE

LA COMMISSION DFS ECULES CATHOLIQUES DE MONTREAL, corps politique,

constitué en corporation, ayant son siège social en la cité de Montréal,

distriot de Montréal

A [ ET

29 [
\> —> L'ALLIANCE DES PROFESSzURS CATHOLIQUES DE “MONTREAL, syndicat pro-

y . kh" feggionnel, représentant les ingtituteurs et les ingtitutrices de langue

a française à l'emploi de la Commission des Ecoles Catholiques de Montréal.

À

y” a-
JURIDICT ION

La prégente convention ne g'applique qu'aux professeurg laiques

& l'emploi de la Commiggion des Ecoles Catholiques de Montréal.

-II-

PROFESSEURS

Dans la présente convention, le terme "professeur" signifie leg

inetituteurs et leg institutrices laiques réguliers & l'emploi de la

Commiseion des Ecoles Catholiques de Montréal, et qui y enseignent en

française

«III =

ENGAGILIENT DES PROFESSEURS
 

La Commiggion des Ecoles Catholiques de Montréal fera 1'engage-

ment de ges professeure avant le premier juin de chaque année en suivant

les prescriptions de l'article 233 du Code scolaire de la Province de

Québeo, 1940, et suivant les échelles de salaires d‘“terminées ci-dessous e

IV

RENVOI DES PROFESSEURS

La Commission, sans auoune rebtriétion ni limitation dans. - . on

l'exercice des pouvoirs qui lui sont conférés par la loi, s'engage, Tea

cependant, dans le cas od elle régilierait 1'engagement de un ou de
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plusieurs professeurs, à aviser l'association dans un délai de dix

jours, afin que la dite association soumette son point de vue, gi

elle le désire.

-V =

TRAITEMENTS

Les professeurs recevront les traitements suivante, selon

le degré où ile sont rattachés et le poste qu'ils y occupent.

ECHELLE DES TRAITEMENTS DES INSTITUTEURS
Li

 

 

 

 

Elémentaire Complémentaire Supériour Asse-prince Prineïpæu

lière - 7e - min. $1200. /eélipataire)
515006 marié)

Auge anne 125. } 125. § 125.

Be et 9e mine e-=- |
auge 125. $ 125. $ 1256.

maxe $3200, $3600. $3800.

10e - lle - 12 mine =--
aux. 125 ; 126. i 126,
max, 35006 3800+» 4000,

ECHELLE DES TRAITKMENTS DES INSTITUTRICES

Elémentaire Complémentaire Supérieur Asse-direct. Directric
 

lière = ‘e = mine $1000e

auge anne 50.

aug. anne $100
maxe 2U00e

Be et 9e

10e - 1le - 12e

jus u'ä,1200.)
au-dessus de #1200. )

mine -==

auge i 100.
maxXe $2200,

mine ---

p 100.
2400.

i 100.
2500.

iy 100. § 100.

max.

- VI -

APPLICATION DES ECHEL LES

2400. $2700,

100s
27004

100.
2800,

100.
3000.

le = Coe échelles g'appliquent à toute pergonne qui fait de l'enseignement

régulier, quelle que soit la matière enseignée.

Note:- Un professeur qui fait de l'enseignement régulier est celui qui

est à l'emploi de la Commission durant leg heures réglementaireg et dont l'em-

ploi à la Commission exige de lui plein temps.

2e - L'application de ces échelles de traitement se fera en donnant a

chaque professeur le bénéfice du rajustement ou de l'augmentation que ces

échelles comportent, en raison du poste qu'il occupe et du nombre de ses

années de service, avec effet rétroactif au ler juillet 1944.



5 - Le professeur qui obtient une promotion a droit, à compter de la

date & laquelle il occupe son nouveau poste, & une augmentation de trai-

tement égale à la différence entre lo maximum prévu pour le poste qu'il

quitte et celui qui est prévu pour le poste qu'il est appelé & occuper.

Pour les fing de cet article, 11 y a promotion toutes les fois

qu'un professeur se voit chargé de fonctions comportant un traitement

plus élevé.

4 - Un supplément de $100. est accordé aux professeurs de 7e et 9e années,

clagsegs de certificatse

5e - Un supplément de $700. est accordé aux professeurs des classes

auxiliaires.

- VII =

VERSEUENTS PERIODIQUES DU TRAITENT

Le traitement des professeure sera vergé bi-mensuellement, le ou

avant le 15 et le ou avant le 30 de chaque mois, au taux de 3.75%, soit

à peu près 1/26 du traitement amuel, pour chaque versement sauf celui

du 30 juin qui sera fait au taux de 28.75%, soit approximativement 7/26

du traitement annuele

Toutefois pour le mois de septembre, un geul chèque sera remis

aux professeurs, le ou avant le 25 septembre, représentant deux foig le

prorata de 3.75% soit 7.5% du traitement annuel.

Le dernier vergement du 30 juin, sera réduit des contributions

statutaires

Tout tel changement dans le mode de paiement des traitements ne

prendra effat que le ler septembre 1944.

- VIII =

PERFECT TONNEMENT DES PROFESSEURS

Afin de promouvoir le perfectionnement intellectuel et pédagogiqhe

de son personnel enseignant, la Commission accorde le traitement en maladie,

existant actuellement aux professeurs qui préparent un diplôme p;dagogique

universitaire, ou son équivalence, avec, en outre, l'autorisation pour ces

profegseurs d'aller visiter n'importe quelle école sous la juridiction de

la Commigsion.

Cette clause est gujette aux conditions suivantes:

a) le nombre d'instituteurs et d'institutrices, pour toute la Commission,

qui pourront bénéficier de cet avantage est limité à dix par année.

b) les instituteurs et les inetitutriceg ne pourront bénéficier de

ce congé pour fin de perfectionnement que eur rapport favorable de la

Direction des Btudese



- IX =

PROFESSEURS DE GYMNASTIQUE

La Commission accorde & chaque profesgeur chargé des leçons de

gymnastique, dans les différentes écoles de la Commission, une rémuné-

ration annuelle de $0.30 par élève, insorit à la clagge de gymnastique

de ce professeur suivant les chiffres de la fréquentation moyenne à ces

courge

-X =

TUAITEANT EN MALADIE
\

lose Pour encourager l'assiduité chez son pergonnel enseignant, la

CeE«C.M. accordera à chaque professeur rérulier un congé de maladie qui

gera réglé de la fa:on suivante:

a) Pour chaque mois révolu de gervices continus, 1 professeur

aura droit à un crédit d'un jour et demi dont il eora tenu un compte appelé

"Banque des Crédits";

b) Ce crédit s'accroftra de moig en mois pendant tout le temps

que le professeur restera & l'emploi de la Commission, avec cette réserve

toutefois que le nombre total de jours à son crédit de devra jamais dépas-

ger deux cents;

¢) Du nombre de jours portés au crédit du professeur sera défalquée

la durée en jours ouvrables de tout rongé de maladie payé qui lui aura été

octroyé;

d) Après dix années de service, le professeur pourra réclamer leg

jours à son crédit pour poursuivre des études de perfectionnement après un

soqiegoement de la Direction des études;

e) Les congés spéciaux accordés par la Commission ne seront pag

déduits de la Banque des Crédits;

20 Nonobatant leg dispositions qui précd.ent, le rdrlement édioté

par la C.E.C.M., dit réglement des 40 jours et concernant le paiement du

traitement en maladie, conservera ga pleine force et vi;ueur, sujet aux

conditions et restrictions ci-après énoncées:

a) Après cinq jours concécutifs d'abgence par maladie, le profeg-

geur pourra se prévaloir des congés à son crédit à la Banque ds Crédite

pourvu qu'une demande & cet effet, appuyée d'un certificat médical, soit

faite & la C.E.C.Me;



b) Au cag od le professeur n'aurait pas de jours de congé & son crédit

et/ou après épuisement de ce crédit, il sera goumis aux presoriptions du

règlement des 40 jours;

3o La C.oF.C.M. aocordera 8 tous ces professeure rôrulierg un crédit de

5 jours de congé en maladie, pour chacune des années gcolaires antérieures

au ler septembre 1944 pendant lesquelles ces professeurs auront été à son

emploi, mais pour l'établissement de ce crédit, 41 ne leur gera pag compté

plus que 5 années de gervicee

DIFFEREND

S'il gurvient entre les parties contractantes, pendant la durée

de la convention, quelque différend d'un caractëre collectif qui ne peut

être régl6 à l'amiatle, la Commiesion de Ecolee Catholiques de Montréal

et L'Alliance des Professeurs Catholiques de !:ontréal suivront les procé=-

dures de conciliation et d'arb traçe prévue dans la loi concernant leg

différends entre les services publics et leure salariés (ce 169, SeR.Q. 1941).

= XII =

DUREE DE LA CONVENTION
 

«

La prégente convention sera en vigueur à compter du ler juillet

1944 jusqu'au 30 juin 1945. lle se renouvelleru automatiquement d'année

en année à moins que l'une des parties n'avige l'autre partie par écrit,

entre le premier mai et le premier juin, de son intention d'y mettre fin

ou de la modifier.

Fait et signé en double -
en la cité de Montréal.

le dixième jour de septembre 1945.

LA COLIII£SION DKS ECOLES CATHOLIQUES LE MONTREAL

(Signé) Alfred-F. Larose,

(Signé) Marc Jarry.

L'ALLIANCE DES PROFESSEURS CATHOLIQUES DE ‘ONTREAL

Signé) Léo Guindon, président,

(Sirné) Thérèse Thériault, vice-prés.

Copie conforme» ; /

‘ / 0 ro
Montréal, le 4 octobre 1945, 3 / Sal Bath Torts.
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